MARCHE PUBLIC DE FOURNITURE

PROCEDURE ADAPTEE
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Maîtrise d’ouvrage :

Commune de Bannalec

1 Place Charles De Gaulle

29380 Bannalec

Objet de la consultation : Illuminations de Noël
Cahier des charges techniques particulières
CCTP
Procédure adaptée passée en application de l‘article 28 du code des marchés publics

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du code des marchés publics : Monsieur Le Maire

Ordonnateur : Monsieur Le Maire

Comptable : Monsieur le Trésorier de Quimperlé

Date limite de réception des offres : 30 juin 2010 à 12 heures
Article 1 – Objet de la consultation

Les applications du présent cahier des charges techniques particulières (CCTP) concernent :

- Lot n°1 : la location de motifs lumineux 

- Lot n°2 : la pose et la dépose des motifs lumineux

Article 2 – Caractéristiques demandées

- Lot n°1 : locations de motifs lumineux

Hauteur maximum : 125 à 130 cm
Type de lampe : LED

Les candidats devront utiliser la technologie LED.

En respectant le choix des couleurs retenu par la commune, à savoir blanc et bleu, chaque candidat présentera un projet, tout en intégrant des critères d’esthétique,

L’entreprise veillera également aux alimentations électriques existantes pour l’installation des décors proposés. Il n’est pas prévu de réaliser (ou faire réaliser) des travaux pour s’adapter au fonctionnement des motifs proposés par l’entreprise.

Une visite des sites à décorer est possible et des simulations infographiques seront impérativement jointes à l’offre.

Lors de la remise de prix, l’entreprise devra présenter obligatoirement par infographie sur format A4 (minimum) des simulations de mise en place de traversées de rues, d’habillage de poteaux et de divers décors afin que la commune de Bannalec  puisse juger de l’esthétique du projet et effectuer son choix.
Les qualités des produits à livrer doivent correspondre au minimum aux spécifications techniques prévues par les arrêtés ministériels en vigueur, en particulier :

- Normes et DTU du REEF,

- NF C 17-200 et NF 17-202 : règles d’installation d’éclairages publics,

- NF C 14-100 : installations de branchement de 1ère catégorie comprise entre le réseau de distribution et l’origine des installations.

- NF C 15-100 : règles relatives aux installations électriques de basse tension,

- NF C 71-111 : règles relatives aux luminaires pour lampes à incandescence,

- NF C 20-010 : degrés de protection procurés par les enveloppes,

- NF C 20-030 : matériels électriques à basse tension, règles de sécurité relatives à la protection contre les chocs électriques,

- NF C 32-106 : câbles sous gaine et guirlandes lumineuses,

- NF C 32-211 : câbles pour guirlandes lumineuses classe II,

- NF EN 60-598 : indice de classement NF C 71-000 des luminaires,

- NF EN 60-598 2-20 : indice de classement NF C 71-020 règles particulières, guirlandes lumineuses

- Décret N°88-1056 du 14 novembre 1988 : protection des travailleurs contre les courants électriques,

- NF en 60-529 : classification des degrés de protections procurés par les enveloppes (code IP),

- NF C 32-102-4 : conducteurs isolés au caoutchouc de tension assignée au plus égale à 450/750V – partie 4 – câbles souples.

- Publication TEC 18-510 : recueil d’instructions générales de sécurité d’ordre électrique (novembre 1988 mise à jour 1991),

- Publication UTEC 18-530 : condensé à la publication précédente : carnet de prescriptions de sécurité électrique destiné au personnel habilité BO.HO.B1.H1 ou BR (mai 1990).
Afin de respecter au mieux l’environnement ainsi que certains critères HQE et les maîtrises d’énergie, les entreprises devront proposer en priorité des décors en source LED haute luminescence qui ont l’avantage d’avoir une consommation très réduite, une émission de chaleur très limitée, et pas d’émission d’ultraviolets.
Chaque candidat devra fournir les fiches techniques de ces produits.

Article 3 – Maintenance
L’entreprise retenue assure la maintenance des décors qu’elle met à disposition pendant la période d’illumination.
Elle s’engage à intervenir le jour même si la sécurité des biens et des personnes l’exige et sous 24 heures au maximum pour les incidents suivants : 

· panne complète d’au moins un motif

· 15% des lampes hors services sur un motif

L’entreprise est tenue d’assurer l’entretien, la préparation avant la période d’illumination, la vérification et le nettoyage des illuminations.

Le stockage sera pris en charge par les services techniques.

A Bannalec, le




Lu et approuvé, le 

Le Maire,





Le prestataire (cachet et signature)

Yves André
